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BONIMENT

L'insurrection de Paris a été déliniti •

ve
ïent écrasée et enterrée au cimetière

.„ père-Lachaise.
La plupart des membres de cette Corn

mu
„e qui avec le mot de Liberté a la

bouche, firent peser sur Paris la plus o-
L<e et la plus grotesque des tyrannies,
sort aujourd'hui morts ou prisonniers.

Les uns tué? obscurémtnt comme De
leseluze, dont on a retrouvé le pantalon

2
ris et les bottines vernies au milieu de

vinat huit cadavres, les autres fuulles
avec un certain cérémonial comme Raoul
Risault. Vallès et le doux Millière invo
quant l'humanité après le massacre de
soixante quatre otages.

Seuls ou à peu pies, Félix Pyat et
Grousset paraissent avoir échappé jusqu'à
ce jour aux recherches des alguazils, mais
peut être les lois d'extradition leur seront
elles moins clémentes que les égoûts ou
les couloirs décavés, et dussent ils se ré-
fugier à Bruxelles place des Barricades 4,
dans la maison de ce grand poète qui pour
s& gloire devrait être mort depuis vingt

ans> i^ nous espérons bien que les gen •
darnes finiront par mettre la main au
collet de ce.< maîtres gradins.

Car ne l'oublions pas, ceux-là sont les
vrais coupables, ceux-là sont les parfaits
coquins qui exploitant les passions, l'igno
rance les misères, et les envies du prolé-
taire, le lancent et le poussent dans des
aventures insensées au bout desquelles il
ne peut treuverqu'une fusillade contre un
mur ou un cachot à Belle Isle, —pendant
qu'eux les entraîneurs, les meneurs, les
lanceurs, les capitaines de ces équipées
sociales, détalent au premier tournant de
rue et vont vivre en paix à l'étranger, du
produit de leur métier malpropre qui n'a
pas même le mérite d'être difficile.

Quoi de plus aisé en effet, que de
grimper sur le premier tréteau venu et de
crier avec des gestes, convenables :

« Peuple, on te trompe, peuple on te
« voie, peuple on t'exploite !

« Il y a des gww qui ont dfx maisons
« pour se loger, quatre chevaux pour les,
« traîner, vingt restaurants pour les
« nourrir, six ou huit banquiers pour
« conserver leur or, — toi tu demeur< s
« dans un taudis, tu te revêts de haillon*,
« tu dois trois semaines à ta gargotte, et
« l'huissier va saisir tes meubles.

« Peuple, cela n'est pas juste!
« Peuple, écoute, je te demande vingt

« cinq minutes pour renverser cette iné-
« galité inique, pour résoudre le problè-
« me social..

« Peuple suis-moi !
Et comment le peuple ne le suivrait-il

pas, cet effronté charlatan?
N'a-t-il pas mis le doigt sur sa plaie vi-

ve — la misère, n'a t- il pas excité sa
passion la plus ardente, — l'envia ?

N'a-t il pas fait passer devant ses yeux
ce tableau saisissant du luxe désordonné
coudoyant l'inforlune à son dernier éche-
lon, ne lui a t-il pas montré la ripaille au
près de la famine, ne lui a t il pas dilavec
un accent indigné :

— Toi tu crèves de faim et c°lui-là
crève d'indigestion ?

Quoi de plus facile encore un coup que
ces déclamations toutes faites et ces in;
dignations calculées, mais aussi quoi de
plus méprisable et de plus criminel ?

Quoi de plus canaille que de mettre à
l'ouvrier un fusil dan? les doigts, de l'eau
de vie dans le corps et du fanatisme au
cerveau, pour le lancer à une conquête
qui aboutit fatalement à la tarre d'une
cour martiale, ou à l'agenouillement de-
vant un peloton d'exécution ?

Pour la seconde fois depuis vingt deux
ans, la cause légitime et intéiessante du
prolétariat vientd'être noyée dans le sang,
vient de subir l'écrasement de la force à
laquelle elle a voulu recourir.

Et si au milieu des excitations dont ils
sont l'objet, des fièvres qu'en leur inocule,
les prolétaires ont conservé un atome de
sang-froid, une lueur de raison, ils com-

prendront que jlmaîs, jamais. JAMAIS,
ils/n'arHvtmnt à la moindre réforme par
les excès -.auva^es dont nous venons d'ê-
tre témoins.

|lls pourront démolir, massacrer, brû
1er, — ma» ils ne fonderont rien.

'Chaque fois que se laissant griser par
le* divagations de quelques empiriques de
foire, ils se mettront à la remorque de
faux Polonais, d'Américains de tirand*
route et. de pions déclassés, les prolétaires
rencontreront devant eux la société révol-
tée qui du poils de ses institutions sécu-
laires étouffera jusqu'au çerme une tenta-
tive de régénération qui e manifestait par
la brutalité et la violence.

Chaque fois ils retrouveront accroupie
sur le seuil de leur porte, la Misère plus
hâve, plus décharnée et plus repoussante
qu'avant.

Et pourtant il faut qu'elle ait lieu cette
régénération sociale du travailleur et du
prolétaire.

Il faudra qu'on y arrive, car en vérité
tout n'est pas pour le mieux dans le meil-
leur des mondes.

Il est. c'air que la répartition de la for-
tune publique présente parfois des inéga-
lités choquantes.

Il est certain que lorsque l'ouvrier ren •
fiOfttre sur sa route une fille d'alcôve qui
mange des fraises en décembre, alors
que chez lui on économise le pain bis,
cela ne lui paraît ni très-moral ni très-
juste.

Il est positif que lorsque certains fonc-
tionnaires impériaux comme le. maréchal
Vaillant par exempte, recevaient deux
cent quatre vingt dix sept mille francs
d'appointements pour ré rien faire, la
chose semblait un peu forte au merce •
naire qui travaillait de sept heures du
matin à sept heures du so ;r pour gagner
quaranfe-cinq sous et quelquefois moins.

Aussi le gouvernement de i'empire, a
t-il plus que tous les autres, envenimé et
élargi la plaie sociale pat son luxe mal-
sain, ses cumuls impudents et sa pourri-
ture morale.

i Et pour la cicatriser, la guérir cette

!
| plaie sociale, il faut r>on seulement faire
* appel au bon sens et à la modération des

closes ouvrières ;
I' faut non-seulement les mettre eu

garde contre les chevaliers d'industrie
politiques, les réformateurs de clubs, et
leur montr r à nu la polissonnerie lâche
des Félix Pyat et des Grousset ;

Il faut non -seule ment leur enseigner
leur prouver que l'inégde répartition des
fortunes tient moins à l'imperfection des

i institutions sociales, qu'à l'inégalité de
l'intelligence , du travail et de l'instruc-
tion; i

Que par conséquent le premier ennemi
à combattre n'est pas le capital, mais bien
Pignrrance;

Il faut encore que les classes élevées ,

!

s les classes riches s'abstiennent désormais
de dominer le speCacle public de leur im
moralité et de leur corruption : qu'on ne
voie p'us p'us des Thérésa admises à chan-
ter la fine fleur de leur répertoire ordinaire
devant l'élite de la société parisienne, que
certains journaux fort répandus n'aillent
pas chercher leur copie dans les anticham

•bres de cocottes , et qu'on protège avec
moins de sollicitude le développement des
vaudevilles graveleux et des pièces à fem-
mes.

A force d'être faisandée, la civilisation
finit par retomber à l'état sauvage, et il y
a moins loin qu'on ne pense de la cour de
Napoléon III au pétrole des Tuileries.

Jacques BARBIER.

L'Assemblée constituante.

L'Assemblée est-elle constituante ?
Nous ne supposions pas que cette question

pût faire l'ombre d'un doute, pût soulever la
plus petite discussion.

Mais il se rencontre aujourd'hui un certain
nombre de gens dont la mémoire courte ou
l'oubli volontaire ne veulent pas s'accommo-

FEU1LLETQN DE LA MASCARADE

mwm m MORTS.

Camille Desmoulins. — Quel encombrement
«K enfers, depuis quejques jours ? Impossible de
TO trois pas sans tomber sur un nouveau venu.

Hanton — Oui, la France est, parait-il, entrain
Il massacrer, et je doute qu'à l'époque néfaste
•M niant de sang ait été répandu.
B»,8-. Dem»ulins. — Avez-vous quelques
ci\ilT9mentS Précissurcetle épouvantable guerre

hCÏTi ~~ Non ' voilà 1ongtemPs que la poli-
AiX 4evenue Pour moi un cauchemar et je
sotiv i Ma"t clue P°ssible à ne Pas raviver desS0,

've«rs qm m'obsèdent.

«W A Desmulii^- — Je les connais : cela
esssvrt \ remords. Pourtant n'avez-vous pas
cette fii T ffioment donné* de réagir contre

aejre furieuse qui s'était emparée de Paris, et

n'avons nous pas payé de notre tête nos conseils
de modération?

Danton. — Sans doute : mais rien ne glisse
comme le s»Bg. Nous avons versé le premier, et
quand nous avons voulu endiguer le torrent il était
trop tard... Tenez parlons d'autre chose.

Camille Desmoulins. — Volontiers Quel est ce
vieux bonhomme qui semble se diriger vers nous?
Il me parait en assez triste état; sa barbe est souil-
lée, ses vêtements en lambeaux. Une victime sans
dente de la fureur populaire...

— Mon maîire je vous salue.
Danton. — Que puis-je vous avoir enseigné ?
— Me serais-je trompé de visage. N'êtes-vous

pas Piilustie Danton?
Danton.— Illustre est de trop : je suis Georges

Danton, voilà tout.
— Moi je me nomme Delescluze.
Danton. — Connais pas.
Delescluze Comme vous je suis une victime

de la liberté.
Danton. — Ah I vous êtes mort en voulant

mettre un frein aux excès populaires?
Delescluze. — Du tout : à votre exemple j'ai

voulu organiser la terreur, et j'ai «uccombé à moi-
tié route.

Danton. — C'est là ce que voas appelez mourir

pour la liberté ?
Delescluze. — Sans doutp, après dix ans de ter-

reur, j'aurais fondé la liberté en France.
Camille Desmoulins. — Cet homme divague.
Delescluze. — N'êies vous un peu jeune, cama-

rade, pour donner des leçons à un vieux révolu-
tionnaire comme moi?

Camille Desmoulins. — En effet : mon nom ce
daie gurère que dj 89, et je n'ai d'autres titres
à parler de la liberté, que le simple mérite
d'avoir présidé à son enfantement. Connaissez-vous
ce signe de ralliement <iue je porte à mon chapeau?

Delescluze. — Une feuii e d'arbie.. ah parbleu
le Palais Royal... Quoi, vous seriez Camille Des-
mouhm?

Camille Desmoulins. Lui-même.
Delescluze. — Eh quoi, Camille Desmoalinset

Danton, vous renieriez votre grande œuvre, vous
parjureriez vos convictions ?

Danton. — Qu'appelezvous notre grande œu-
vre?

Delescluze. — N'est-ce pas lenom qui convient à
l'énergie • révolutionnaire qui vous a fait dresser
l'échafaud en France, qui a donné naissance à
cette devise célèbre des vrais patriotes de 93:

i « La-république ou la mort »?
Danton. — Tel est l'exemple que vous avez

•voulu suivre., tel est le système que veus avu
songé à organiser ?

Delescluze. — Sans aucun doute.
Danton. — Aviez-vous à repousser nne invasioa

étrangère ?
Dehsclim. — Non pis, les Prussiens nous

avaient écrasés, et une Assemblée nationale avait
eu l'insigne i icheté d'accepter leurs conditions de
paix?

Danton. — Alors vous vouliez recommencer la
guerre et batailler sans relâche contre l'envahis-
seur?

Delescluze. — A quoi ben? Les Prussiens
étaient les plus forts, et nous avons dû nous incli-
ner...

Danton. — Eh bien , puisque tout à l'heure
vous m'avez appelé t mon maître », écoutez-moi :

I
En 92, les Prussiens entraient en Champagne

précédés du manifeste insolent de Brunswick.
Un 92, nous étions en lutte non-seulement con-

tre l'étranger, mais contre les conspirations mo-
narchistes qui faisaient cause commune avec l'en •
vahisseur.

En présence de ce double danger qui menaçait
la République et la France, j'ai cru nécessaire de
recourir aux mesures énergiques, sans reculer de-
vant les excès de répression.



der du mandat précis qui a fait l'objet réel et
déterminé des élections du 8 février.

Eh bien non, mille fois non, .l'Assemblée
nesj pas constituante.

L'Assemblée a été élue pour traiter la
question de paix ou de guerre, — et pas au
tre chose.

Nous défions qu'on trouve no électeur qni
sincèrement, loyalement, ose soutenir qu'il
a voté pour une Constituante.

L'Assemblée n'est pas constituante, cela
ressort de toutes les circonstances qui ont
précédé, accompagné et suivi le vote.

L assemblée n'est pas constituante, car il
ne s'agissait pas de constitution le 8 février.
La France brûlait aux quatre coins, et avant
de connaître ]a forme de «en gouvernement,
u s agissait de savoir si elle exister ait.

On ne s'occupe pas, «u chevet d'un mori-
bond, de choisir l'habit qui lui conviendra
Se mieux après s» gyériscra; on ne discute
pas à un paletot serait préférable à une
jaquette ou la jaquette au paletot.

Le 8 février, la France râlait sous la botte
prussienne et il n'est venu à personne l'idée
de se laneer à la recherche de la meilleure
des constitutions, quand nous le répétons,
l'existence même du pays était un jeu.

Cela est si vrai que nous ne nous rappe-
lons pas* avoir vu une seule profession de
foi de candidat posant la base d'un système
quelconque de gouvernement; toutes se bor
«aient à des considérations générales d'or-
dre, de liberté, de salut du pays, etc.

Cela est si vrai que makré quelques gro
gnements à droite, M. Thiersa arraché à la
majorité de la Chambre, la recosnnissance
tacite de son mandat restreint et défini.

Cela est si vrai enfin, -— que la Chambre
a constamment refusé de reconnaîire officiel-
lement la République, — parce qu'elle n'é-
tait pas Constituante.

Que les enragés de la droite, hallucinés
par leurs idées de restauration monarchique 1
ne veuillent pas démarrer de leur banc,
c'est pos-ible ;

Qu'ils poussent mène l'intolérance*et l'es I
prit de parti jusqu'à vouloir imposer leurs
volontés, leurs caprices, leurs ministres et S
leurs ambassadeurs au chef du pouvoir e>é I
cutif, dont le républicanisme est cependant S
assez modéré pour ne pas les effrayer, S
cela ne nous étanne pas de la part de e«s 1
messieurs. : ; « j

Mais, ils trouvèrent e® travers de hms j
prétentions, la. majorité de la Chambre d'à- I
bord, la conscience publique ensuit.* qui I
leur diront :

^ « Non, non et nen, vous n'êtes pas, vous 1
n'avez jamais été et veus m serex jamais I
constituants. »

Il Vous suffit pour en être persuadés, i'im f
peu de mémoire et d'un peu de bonne foi. 1

i

Le Droit et la Loi.

Il y a dans ces deux mots de quoi donner I
prétexte à tout oh volume de gloses.

Le droit est-il su'pfrieur à la \'éi?
la loi est-elle plus fespeetsb'e que le droit? |
Vous voyez d'ici l'enfilade 'de raisonnements, !

d'e discussions, de dissertations, d'objections, 1
de réliUatiohs, etc..., auxquels il est loisible I
de se livrer autour de ces points, de 'doctrine 1
contraires.

Deux de nos confrères ont entamé là 1
dessus, il y a quelques lours, une polémique i
miel et vinaigre de laquelle ils sont sortis un I

. I

| plus ancrés qu'auparavant dans leur idée pre-
i mière : ce qui est gétférâlemént le, résultat le
| plus immédiat de dis-neuf discussions sur vingt.

Nous voudrions à notre tour exam ;ner la
| chose d'un peu près, en nom» efforçant d'y ap-
I porter le plus de clarté possible.

Que le droit ait au po'nt de vue théorique.
1 doctrinaire' et. philosophique, une siipé'Tofitë
i sur la loi, cela n'est guère doiUcu^, puisque la
1 loi n'est en résumé que l'expression du droit,
S la forme tangible et palpable du droit.

Le droit-, pour nous servir d'une comparaî-
I son simple, a sur la loi la même prééminence
I que la matière première sur l'objet fabriqué ou
I confectionné, que la laine sur un paletot de
i drap, que le cocon sur «ne robe de soie, que
I la feuille de tabac sur «in cigare de la régie.
S Te droit est la came, la loi est l'effet. /

Do c, supposé qu'il sa rencontre un législa- \
i teur sage, intelligent, consciencieux, clair-
I voyant, juste, sensé, équitable et judicieux:, — i
! il nous donnera une loi qui sera l'exacte repré- !
I sentatjnn, l'expression précise, la photographie |
I du droit.

Alors il n'y aura rien a dire, il n'y aura p'us
[ prétexte à ftiseussidas et à distinctions entre la •
S loi et, le droit qui <?e confondront dans un même
j embrassement, —il ne restera plus à la Société

qu'à vivre heureuse et à avoir beaucoup d'en- j
fants.

Seulement pour arrivera ce résultat de Coca- j
I goe, il manque, une, petite qualité dont les lé- j

gisla'eurs en généra! et les s ciéiés en parti-
culier sont d'ordinaire déponrvïis et qui se ]
nomme staiplemeni la perfection.

La perfection qui suppose, chez le législateur ]
cette netteté d'intelligence, cet équilibre d'es- j

| prit, cette sérénité de jugement dont nous par- !
lions plus haut, et qtj'ij est assez difficile de j

| rencontrer dans une, assemblée de sept cent j
( cinquante, voire même de deux cent quatre- j
I vingts législateurs ;

l.a perfection qui exige chez les membres I
I multiples d'une même société, une égalité d'hq- I
| meur, un amour de justice, une absence, de j
I passion* Ou de,mauvais penchants dont aucun 1
I peiipie jusqu'à ce jour ne nous a encore douté |
! je sslu'aire exemple.

' Trouver le lien philosqphîqiw, détfrmln »r I
j théoriquement 'le rapport qui' existe entre le. f

droit et la loi, — là n'est pas le malaisé, tout 1
| le monde- est d'accord là-dessus, et la chose 1

n'est pas plus discutable qu'il n'est discutable I
que la vertu vaut mieux que le vce, que/voler ?

: n'est pas bien, qu'assassiner est plus mal en- I
>orc; «?e qui n'empêche pas qu'il y ait de, par I
le, monde des coquins, des voleurs et des assas- |

Malheureusement, i! ne serf à rien de, se lan- |
cer dans les discussions métaphysiques, c'est, 1
perdre son temps' que d'enrôler à. califourchon f
sur un nuage et il faut toujours descendre de I
ces hauteurs pour en venir à Pa implication |
pratique des théories et des principes. .* I

Et. c'esi là quVn rencontre les écueiîs, les ob- I
stades et les pierres d'achoppement, r car c'est S
là qu'il faut compter aveetous les défauts, lôiis I
les travers, tous les éèdïsm?sr, tdates les am- I
bidons, tous les intérêt", toutes les erreur! ds I

-notre misérable nature humaine.
C'est là que s'accentue celte scission, que se g

ereusece fossé, cet abîme entre le droit et la I
loi, que lés révolutions tendent à coitfoièrvftiais |
qu'elles élargissent souvent grâce à !a sottise, 1
à la folie ou aux erimes de certains révolution- I
nair \s.

, ' Evidemment, il existe dsos toute .société. de* 1
lois qui ne sont pas absolument conformes au 1
droit, qui. s'en écartent plus ou moins, qui ne f
sont pas moulées sur le droit.

Pourquoi ?
Parla simple raison, que celui; ou.- ceux qai |

ont établi ces lois ayaientLun iiitéréfidomipsint I
à fabaqoerlfslois plat'Atà l'image de (eut's fan- I
laisies qu'à f'ini.a-gte du -droit, ou étaient' victimes |
d'une erreur d'optique qui ne leur permettait 1
pas de distinguer le vrai du faux, le juste de |
l'inique.

Qu'il plaise à Un monarque par exemple d'é- I
dicter une loi aiasi conçue :

Article unique. — Tous mes sujets seront ;
tenus de lécher une fois par mois la semelle de \

' nies hottes.
Que devient le droit?

f Le droit est annihilé, sacrifié à la tyrannie j
| odieuse du monarque en question, et ses sujets
S auront mille fois raison de dire en cette occit- \
l renée : « Le droit est supérieur à la loi. » et j
; de ne pas exécuter la loi s'i's sont assez forts j
J pouf c<da. Seulement il est ascez rare que l'op- !
I' position s'oit aussi netfé , aussi radicale, aussi |
l indiscutable e 'ire la loi et le droit.

Souvent la démarcation est moins tranchée,
r'parc** qu'il ne se reneortre pas généralement, |
; de n^ tre temps surfout, de législateurs assez ]
i bêtes ou assez maladroits pour violer aussi ou- |
s vertement et aussi brutalement le droit à l'en- |
'< droit duquel il est pius habile de professer un j
1 semblant de respect.

De là vient une première difficulté de distin- j
I guer entre la loi et le droit : d>. là une première j
• circonspertion à apporter dans .la vîo'ation S
; d'une loi qu'on prétend injuste et en contradic- |
; flon avec le. droit.
; j Motez que nous ne, raisonnons en ce, moment I

que dans l'hypothèse d'un gouvernement mô- ]
nà'rchiqné qui soit directement , soit par l'in-

[' flueneo, la nréssiSn qu'il exerce sur nne chim-
;: bre législative accomode le droit à sa façon et
: lui fait dire 'ce qui lui convientpàr l'orgaiîe des
: lois. ' !

Mais- qu'à un gouvernement, monarchique j
! succède nn gouvernement républicain , pa't" j

conséquent un gouvernement dé. 'la  nation par I
elle-même, c'est-à-dire par ses représentants |

/librement élus....
ici la question change du tout au tout. '— Ici |

la loi doit être respectée, même dans ses er-'j
réurs, car elle est en résumé i expression dé li S
volonté nationale, et on ne saurait l'enfreindre |
sans Se hlèTtre en révolte contre la société elle- 1
même. .sans se iefer dans une, séu'e, df; boule- f
versements et de désordres mille fois pins gra- |
yes que l'atteinte au droit consacrée par use loi s
défreftieusé. % " I

Il est clair, en effet, que le; jour où chacun 1
pouvant, interpréter le droit à sa façor?, enj-un- S
bca I3* 'oi?: son -prétexte qu'elles ne représen- f
fent pas le droil çpmrae il llenténd, la- société I
pourra fai"e ses malle* et plier baasge.

Est-ce à dire mnr cela que d<n«çe !.te cîp- I
coîisfanee, lis loi soit supérieure au drot, I
q'tele droH doive s'inelia'?,? et se courber de- I
vint la loi ?

En aucune facon : le droit conserve tpûiours I
séfsùnéridrité' inattaquable, et i! est parfaPe-
féént JÏ;S!-". p 'î'i.-'.isemctit légifime ile s'efforcer
de rei'dre effective çrtle sup^t ior-ié morale (ïu'il
ne peut, pas perdre, en-combsfîfint parla dis-
ciK'-ion les lois màsivaises, en choisissant des. i .
législateurs a*ssen échiiç<is, assez capables pour I
ré'ormér les lois' défeotueû's«s è? res 'réclt'fier I '
sni :;;>!. !e d>'oit.

Qée, sous u-ïe monarchie. Je peuple i rnoa-- f
tipnl 'f.-,-- r&fnàrnanana IA «AflBaCaLn n'a v i-t ' 'n -. Iijetii «;,,- i K.U H^^y QUv !6 eouve^ffm fie >.-<il pîjîij s
lui aceorde-r.etqu'ii «'a r- ' iesjmoyeqs d'obte- |
nir, se soulève contre des lois injustes ou ty- %
ranriiqtfés, c'est, là un açc1.déÈfl'v?6leV\t qu'on f
aptiflie uns Piévo'ution, révolulion légitime I
tant qu'on voudra, mais qui ne «airait passer à i
I éiatde système-socia.* permanent,, sans amener i
l'elfon'dréoTent et la ruine de toute so :iéîé.

P a.ijçive pa fois à un malade d'êl ' sauvé
par.uin crise subite qui,'«pérài'Cdaiis son or- I
ganisme un bofiièfersèment salutaire, rjsppe'ia I
Sa via.prêîe às'éteiirlre. !

Mais éette cri-^-e ne sSùrâït se perpétuer ss'is f
danger, il t'sut touiours qm la. vie reprenne- son '
conrs pormaji.ef réeu 'i»r'

Ainsi des nattous: il :- tir «si ««jiferieitement i

que qui s appelle Fa Hévo-ulior; eu p'èpmanéncei
et qni sêéèiï la conséque-ïice diieeî.e. du système j
exposé^! y a queUpies jours par un. de nos
conseillers municipaux: « Quand une loi me
seh:ble injuste, je néluio'bèis ps ;i. »

En résumé., le,druit est-supérieur à la loi -— f
c'est incontestable.

 v

La loi ne doit être que i'exprçssion tànitib'l

est palpable du droit, «~ ceci est non m^i 1
contestable.

 m]Si
W

Mais jusqu'à ce qu'il nous ait été donné] I
teindre cet idéal qui a pour corollaire la L 1
ti n humaine, ' !u

Une nation pourvue d'un gouvernenvmr'*
blicain basé sur le suffrage univers?! djfw
cessairement se soumettre à iv.bservaii !9
la loi écrite et votée par ses représentant!1!
quand bien même celle loi serait imparti 'M

Jusqu'à ce que. ladite loi ait été modifiai
formée, et pe ffectionnée, grâce au jeu ré««
dès institutions républicaines. ' ;>Jr

Et nous mettons au défi Mut homme s 1
et raisonnable d'avoir une. ooinio» con-trair'?»

Parce que l'opinion contraire, nous le lif-
tons, sera ! la révolution en permanence !!l
n'est pas plus possible à une nation d'e'vgH
avec, la révolution en- permanence, qu'il Jm
possible à U;J individu de supporter uaecrï
de nerfs pendant cinquante ans.

ATÎTOO
— y

B
Ce qu'il y à peut être de plus remarol r

ble dans les séances de notre conseil mm C
oipal, ' cVst l'sbojidancc des sentinelles «
girdent les élus eu peuple. Il y ea a« *
moins six, sinon huit, — une pour trji ^'
conseillers.

Au bas de l'escalier, au milieu de l'em s£
lier, cnliaùl de lVsca'ior, à la porte «i ci
i'inféfîèur de la salle Henri IV, partout brilli -n'
Faé^or dû esndis fie fusil. Un peu pla,*, ( &
cfes'qfiie thsrèhe donnerait asile a un gardt P£
national. Les» arènes sont-elles au mpin ,<l{
éhar-?ée5?

U V ! ep«st &i: * i toy en s, les ty ra n s itè t'ont ù yil
cneiiX èniopi'és ! . wî

P.oûr-iuoi es bxxê éè fagùonntrires? Est-ci ri

sfitjrde pWseryei; nos mo:u..cipaitx'(des :epujj ^u

de. plains ; est.ee peur m-ttre l# holà dan
les discussions orageuse et séparer les cou .
: Ht ^ en ca.s de cm;flit, ou polir empêcha •..
;

 . U ih âh notre aomœuhe 'de s'éehia l'I
pe

!
r

i
en6asd S

i
«S

,
sngîér-r ; « f»r

' A moins mû eettë predigalité de ss| : 'B0

nelies àft ùn'i'.'ju^aaehit pour but ds reni \'
uci p»!5 plos rr-,:'bk le, ssrvic-i 4ê h gati ' 'un

tî'à'tibiiàle l?s jours où le eonseil rauorciti i .f
daigna s'assembler? '. ' sa

m

ïl ,;'.--«-f:î; que Lyss comœence à avoir uni
 a

r-'.-!.' r,-'- -con-'jjue. Elle «s'arrête pas ©nco!| i'.
Us voleurs, mais elle, a déjà réussi à dé bail
raMi fr Ses rii.es îles (jh^tcars d'obscéiiitésl ,

pr
,|Ml)K«daur.. rfep!.el^r«pbiesordurièrai -m
&e$ snmeMim ambulants «e tout gcJasf | '
KW»'?;^",* ,a, ,*',» l f 5*'?. ! -..V

Pour arriver à eh résultat, il n'a fallu qii! "jj
huit mois «et les plainte^ queiidiennes in
j,)«mauv durant c* temps-là. ta,

Pour les volstirs, c'est au're chose. a(|
î! y R êtes g<H.s'«|';i «on» allés signaler de j

Vols commis à leur préjudice : aux uns, otl
a répondu que les voleurs étaient bien diffil t;fi
ci!e9 à découvrir, ou bien q\ie c'était uadé'K
s^g. émeut assez, fié^ueu-t d'élue voie, ou en- ja,
core on leur a dcoîaitdé s'ils ne connniiraiêf'I
pas le ou les cou-pabh-s, -ce qui éviterait Ï81 >
peigg fie les çhwpber. Pour les., autres, « t-®,
es} 4ftmh s iieui dresser un Vrocèi-flC
bal. puis plus ucn.

Par "tfïcmple, —- comme autrefois fesff1^'
gent do ville, — jo gsrde urbain foison»1'
dans les t'héâirés, cafés -concerts et spec'aclfl  j
Qfi UMÏ g'ii'A'Ç.

Si la terresr p@uvait avoir un prétexte, c'était 1
la nécessité de sauver la patrie, si elle pouvait avoir i
m» excuse, cette excuse s'appelait : Jemmapes et !
v ts » m y ,

Ea 92, enfin, nous étions de nouveaux venus en S
révolution, nous n'avions pour ÛOÎJS guider ni l'ex- 1
perjence du passé n i les 1,-çons de l'histoire, et il !
nons fallait hquider dix siècles de monsrcîii'î.

Mais sacbrz le Lien : la terreur nV-nfante que la |
terreur, la 'liberté se noie dans le sang qu'elle a ré- I
pandu, et le jour où j'ai voulu arrêter le couperet !
de la guillotine, ce ceuperet -est retombé sur moi. I

Si la leçon ne vous suffit pas. pour le surplus I
adressez-vous à Robespierre.-— Bonsoir.

Bdescluzè Eux amsi. ; réactionnaires!
Robespierre. — Qui parle" de moi ici?
iietescluze. — Jl était question, de terreur, et I

Uanton H»'adresse à vous.
. B°}™pùrre — Encere f II ne me pardonnera '
jamais,, ce malheureux, de l'avoir -fait guillotiner ['

JJelesclme. — Si la ebose éi»it nécr-staire. . : f
Robespierre. — Rein, nécessaire ! Voulez-

tons que nous causions de l'immsrtolita de l'âme? ;
Delescluze.- Mais KOH, je...
Robespierre. - Alors, de l'Eire suprême ? \

«.«™f!™ r?' T Est"ce sér'e«sement que veus \croyez en Dieu ?

I

i  .

I i Bobespierre. — Je ne vous ps"le 3às de Dieu,
['je i ou« parle de l'Etre s'uprêmK '

Delescluze. — J'aurais préfère" m'entrètèkir
/avfc vousd'-s gr;,-H.Js souvepirs de 93.

Robespierre. -- Dans es cas, ce sera: vite fait.
Vo!;s NhftyVz ce filet lougo ?

Delescluze. — Oui bi* n.
Robespierre. — C'est la trace de rin^trpftiènt

du docrèUr Guiiîotia. — la Terreur ne m'a pas
rapporté nn tre chose. -~ Maintenant si voir
lez voir S! ara t.. .

Bhirat. — Encore un,,— décidément c'est une '
plaie. — Tu f appelles, camarade?

— Raoul Riganlt.
Marat. — Eh bïen, queveUx-tù Hie raconter^ :

Raoul PJ.fjauh. — Je venais en modeste éiève j
prés- nier mes hommages au maître célèbre .

Marat. — Quelle ra'gê ilsetit-tè nous fàire,d«s |
compliments, tous ces paillards-là ! Voyons, qa'as- i
tu fait pour te di>* mou éîi e ?

Raoul ÈigaUty, ~ J'ai réédité l'histoire du "
boriiemps: l'es arrestations, le-, perquisiiiôni, lés
éxééuffoâ's; la loi' -'les siFfc-ts. lés ci?gps: —' J'ee î
aUait fusilier soixante quatre deMnnarenevêque.L !

Marat. — Pas ma! çà î
Raoul Rigault. — Ah vous voyez. — Etj'si

présidé moi-inême à l'éxecution de l'un d'eux. 'Un \,

(àixjBép«lïlï«4hi danon? •] Çbâ iefu
Marat — Gomriieaîiito .•ê'iet
f&eofyl fiiça'tJi, — Uitù Bitu oiii, les bon" mes

m ycnhiiix pas faire feu., ti il ï.-fa falîa intérve
nir..»  - . , - - . , , :

Marat. — B.;ns c^ cs»-;l>, tn Ce-- èég^déi 0:?
eo?.-.h'!Vi,e à Kîort,.. reai-i oi? re f;iiî, p^s a befwgnjê
goî^môffle. — Tu n'es p»s èipieid? Uftk<t, * es
èh-  y : Mmlktrii le massacrtnr èe sefiaaflira et
voflè tMt.

Maillard. — On m« dénuttietipanllfl? ' i
rm%. — T-er--. wëà 9a \É m h tmm qui I

massacré des prisonniers.'- V'b-.-, - --.?dero-
la ensemble.

Maillard. — Âh ! ahl-so'as travaillons claas :
la r-î-r-me p'Mtie,.Terni ? - •

Raoul 'Rigault. — Fa-;r>eî <r- 'arc-s-erahie.
Maillard. — De 'orîsqre mm ttwds v'dê i

».jssi nos (otites rri'?f.-ns.
Raoul Rttfetilts. — V'idéîiVs' r,»s le es et', mais ::

on a ("H ce iïv.'cra a p ri. 
''iv/Ja rd. — E: combien ïnàvonsqloôs Mp|-

àiê à la Force do. cisfersves ps -"? ' i
Raoul Rigault. - Comment ï la Foret !
Mailler,- L — Q'Joi, ta «e connais pas rsôme -

l'histeire des exécutitins de l'Abbaye? AJ« Force, S
c'était la root convenu pour diro à la mort, à I

, ' . yen
Tf. ",'* fi ''*4' a r,a Pas £ffrs '-'er d'avancB ces pan* q-a(
fi".. '.M-s C-tr, nous n'étions pss-méci-iàats m^

"- "' ^ ' '   , il,'

R» ml Ri g mit. - SMX,ant3-qaatfe,nifto î;  m0
es»ms. ' , S0E!

Maillard. — Soixante-quatre... et tu oses « 1 ,
c "; a v  Q.rfRèpitiél Va .ioBC- gaiouin ! ^

Rmut PJgauli. — Ah, ua instant, si asm v,„
?<-'" .'•: c-i ton ;s ! Awz-voas' brûié les W

 Palais de Justice,.»* ' |f
-''. ' ca - s maisons de Pari'? ' I 'M

t!aillar& — Qaoi, misérables bandit *
s-e-' !":(, ef-la? -'. ,  S
-JiaoïdBigauW —- Tu vois crtfen 93, ™>;
n é iez encore qae de petits garçons s.up^i,e'.
RCi s. '. . n,

miïldvd — C'est d--ramase que tu sois ^* û,
- •'. -:n-'ç !h.., slions'.-boos-oîr,' t;i sociét-4 B'^

ta - ; --" ' s cosaproraottrolj Tu dois trouver {Wl ta.
MàrfiHS o^s Gafioec^e:.-. ' '

MënWmK -- Ah ion; je rie f-eye pa= wf
ps-»- f,,. parJii„Uj Wjtj 'Fropmann'et D«m#
bWfc'&istf! feW èosoHs; petit êfrcscnî-ils-:^ pas
honEê'fs, mais c'e t ce qa«' jious avons de m1{ ' caa
pour h moment. i

Mgr Affrs. — Vous'aussi, Monseigneur/0"
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I, ̂ t bien q«e ««
 messieurs S

'
amUsent

Bn b,"B' —>

i vant les musiques de la garde
D°if actionneront tous les dimanches

a**** laces publiques, — ordre de I'état-

I»î'i0^• • ,mrons si ce service est inscrit dans
Noos ̂  celle de 1851, mais il fait

la le'1 de. Jftttte de la réorganisation de la
partie *a".s ', e0maiencée le 30 mai.

g»rden".l0!irobaW>nent, OU fer» f»ire aux
Bieinot, F

 m
, na,UVr«8 et des petites guer-

^Wlloo» «fjg
 p()Ur

 l'amusement des mi-

resS,,r L bonnes d'enfanti.

«J&A * -"

J leur fsee de destruction, messieurs
TC m «e ont oublié le mtisée de

de >a Slcki des merveilles de cérami-
Clu^'„ musée Camuana.
K ,t Soliciter, mais 15 le malheur
.Vw,oiMi'ré|i»iablc qu'au Louvre.

% ttEKÏ malaisé, eu eff.« de trou-
S,îS!fe pour rc/atre les Rappel elles

SJSS ft'eù't été plus facile que d«
SStituer les collections précieuses de

CIS'n'«urait eu, pour cela, qu'à s'adresser

j;^ar'S Bozqnnet, l'artiste potier de

BTf.'ffit de visiter l'atelier .'de ce succès'
J

r
b
de Bernard de Palissy, pour seconvain

1. que de l'Efusque au Grec, du Carihagi-
noisàVEsyptietî. aucune création n'eût dé-
fié l'intuition, fë double vue artistique du
potier Biaonnet et la merveilleuse habileté

dese-s doigts. .
Avre une dent ou U:Î ©S de,-mâchoire, ^u :

vie«- rceonsiituait, dans sa forme primitive,
^aaihial antédiluvien, — Bozonnet n'au
rail euTiesoii que d'un débris u> vase étrus-
que pour. refaire tout le musée Campana.

US

' Naus avons' publié,-, la semaine dernière
perectifieatian de 51 Pis. -vy touchant une
plastique histoire de haW«?s puhlié.ç dans
.notre numéro précéiflisi. .ri,;
. Bien entendu, nous n'avons Bas suspecté
une minute la sincérité d« la déclaration
mie' spontanée, probablement ée M. Pis-

savy.
Or, il nous revient d'après des renseigne-

ments peu douteux', — que c'est M. P.issàvjj,
Inimcse, qui a raconté l'é.difi. i. it§ anecdote
en quenton -flans ile-3 termes mêmes où nous
l'avons reproduit?'.

(>; petit redit a eu lieu au café B. .., en
préïffiee He pld'ieu'Hs offhiers de la ga-rde
nadsi-sle dont u'n commanda rît.

Or, ci - d"uv choses l'une :'
0:i. M. Piîsavy r»., soyons poli, a altéré

la vérité ni narrant s<w aventure an csféB.
1 OiiM. Pissavy a... commis une inexacti-

tude en écrivant l'attsstatjan qu'il nous a
adressée.

Quel est ! ; Pissavy vé.idique !
Est-ce celai du café! Est-ce celui du cer-

tificat ?

nous serions particulièrement reconnais*
sant d'avoir Une réponse précise.

HECTOR PERIÉ

Le Droit sur les* $ê°$,

M question n'est pas encore tranchée et le

i

!

§ gouvernement y tient, parait-il, — du moins le
I protectioniste cotonnier M. Pouyer-Quertier.

Il tient absolument à grever les soies d'un
I droit d'enirée en France, c'est à-dire à anéan-
! tir use, industrie qui est une dés sources de
| prospérité pour notre pays.

Cependant si le gouvernement daignait sin-
| cèremeut écouter les délégués lyonnais et sié-

phanoïs et se rendre un compte exact de la si- ;
tuation de notre commet ce, il serait bien vite ;

persqàdé que le moindre droit douanier imposé
à l'indus'rie soyeuse, amènerait sa ruine, sinon

 immédiate, du'moins dans un temps fort rap- l
'{ proche. Il apprendrait que les concurrences j
1 susses et allemandes n'ont, rien de, fantastique, j
I qu'elles sont réelles, palpables, qu'il y aurait j
1 impossibilité matérielle de luiter avee Zurich \
S ou Crefeld pour les articles courants, noirs et j
3 couhurs ou petits façonnés qui entrent aujour- j
I d'hui au moins pour les deux tiers dans la fa- f
i brieation, la consommation et l'exportation des 1
i tissus. 11 saurait qu'une taxe quelconque arrê- \
1 ferait la production française et en même temps |
I Titidustie séricicole dans tout le midi de la |
t France.

I! faut le dire et le répéter,— quoique l'évi- I
def.ee, soit là pour le démontrer— les quelques |

< millions que rapporterait le droit sur lès soies ;
I seraient perdus et au-delà pour 1 Etat, car de !

suite, des filatuns, des moulmagcs se aient fer- j;
mes, des fabriques sûspVudràîeul leurs travaux |
et des milliers de travailleurs, d'employés, de I
contre maîtres, de patrons ne consommeraient î
plus, ne paieraient plus de patentes, de contri- j
butions, d'impôts de toute nature, — couse- f
quemment, Rapporteraient plus d'argent au |

i but gel.
Mais le gouvernement, c'est-à-dire M. Pouyer- 1

Quertier et ses collègues protectionnistes , n'y |
voient pas de si loin.

L< s cotons et les laines ont imposés et souf- |
frenl du libre échange, disent-ils, donc le.com- f
merce soyeux doit être imposé et souffrir éga-. |
leinent.

Singulier système que de ruiner uns indus- |
trie , sous le prétexte qu'utid autre bat d'une |
aile !

Etrange faç-in de relever le crédil et le com- |
merce français-que de frapper lourdement un I
commerce qui fait vivre des populations en- \
tières !

Si les colons et les. laines sont dans un état - !
! précaire, cnefclfezâ améliorer leur situation, |

ri-grevez les, mais sans porter atteinte à la ]
' soi? qui e*t dans un. état prospère.

Du rc-sU", ''. Pouyer 'Quertier, qui a acquis j
\ .une fortune assez enviable, et dont les nom- \
| brenses usines ont sans doute, profité au bien-
; être de. sa coatrée, , devrait être le dernier à s
[ ig-orer que les seuls éléments de richesse et !
i de prospérité d'une nation étant le, commerça i
l et l'industrie, le, devoir et le souci d'un gouver-
I nement sot;! de favoriser l'extension et i'expan-
I siou du commerce et de l'industrie, d'écarter
| cî'eux par tons les moyens la ôgncurrençe étran-
| gère, et de jflqr épargner d?s cliSr^ès, des im-
| [lois ou des tàx,e,s dont l'établissement aurait
| précisément u.j fés'iiïut cohù'afre à celui qn'o-i
| attend.

is M. ruByv:r-Q:erU«r;i'on démordra pas.
S Les dépi'iés scror; ;-!ls aussi aveugles, aussi
i iimré.v ye;? rt si-ssi entêté.? que lui?

A. MQNEV.

I
L'avocat de Bazaine.

L1-: Maréchal c'est à-dire le général
f Changarnieri grand'croixv,.» 'c'est-à-dire
I graed officier de h légion d'honneur, a cru
| devoir présenter à h Chambre, la défense du
t maréchal Bazsioe accusé générai- ment de
jj ne s'être pas conduit avec une loyauté che-

I valeresque dans la capitulation de Metz.
î Comme nous nous étions peu gêné dans

le temps pour apprécier les agissements du
général en chef de l'armée du Bhin, —il est
de notre impartialité de publier le plaidoyer
du maréehal... non du général Changar-
nier, eu faveur de son compagnon d'armes.

Le président. -— Li parole est à maître
Changarnier,

M. Changarnier. — Messieurs, le souci
de l'honneur militaire de la France, et le
désir de justifier un brave général des ca-
lomnies dont i! a été victime, m'ont seuls en-
gagé à monter à cette tribune.

Oui, Messieurs, dans toute cette cam-
pagne, du Rhin, le maréchal Bazaine s'est
admirablement conduit, et je vais vous le
prouver.

La bataille de Borny a été une glorieuse
bataille où nos troupes ont déployé la plus
grande valeur : le maréchal Bazaine a eu
l'insigne malheur de n'y pas assister, sans
quoi le plus grand honneur en serait résulté
pour lui.

A Gn velotte nos soldats ont été admira-
bles d'élan et de ténacité, quoique luttant
contre un nombre d'ennemis de beau-
coup supérieur: aussi le 19 août aurions-
nous pu approvisionner Metz de bétail, de
fourrages et de vivres ponr plusieurs mois,
— malheureusement le maréchal Bazaine
a commis ce simple oubli : ce qui est vrai-
ment bien fâcheux pour sa réputation.

Le 21 octobre uni attaque fut ordonnée :
quoique l'enthousiasme ne fût pas très-
grand, deux de nos divisions enlevèrent des
positions importantes — malgré cet avantage,
on fit, sonner la retraite. J'avoue que je n'ai
jamais bien, compris la nécessité de cette re-
traite et beaucoup de gens sont de mon avis.
— 51 est tout à fait regrettable que le maré-
chal Bazaine ait pris cette décision, s'il avait
fait le contraire, personne ne songerait à con-
tester son mérite et sa capacité.

Enfin le 26 octobre, le maréchal Bazaine
tint un conseil de guerre : ce qui est une
grande faute, car lorsqu'un général a de la
résolution et de l'énergie il ne consulte pas
ses àidcj de camp?.

Il faut déplorer que le maréchal Bazaine
oit manqué de ces deux qualités, qui au-
raient tout à fait rehaussé sa gloire mili-
taire.

Et comme dernière erreur,, le maréchal
Bazaine se rangea â l'opinion de la majorité
du conseil, détermination qui lût un im-

; mense malheur.

I Je pleure toutes les larmes de mes yeux
| en songeant â cette résolution fatale sans la-
\ quelle le maréchal Bazaine serait considéré

à juste titre comme un de nais grands hoin-
1 mes de guerre.

En résumé, Messieurs, Je maréchal Ba-
zaine n'as«istait pas à la bataille de Borny,
il a oublié de faire ravitailler Metz quand
rien n'était plus facile, il a ordonné le 21
ociobre une retraite inexplicable et il a com-
mis la faute lourde de capituler le 26.

Mais en vérité, e'est un ,bien brave géné-
ral et savf cela je n'hésite pas à proclamer

I hautement qu'il a bien mérité de la patrie

Maintenant si le maréchal Bazaine n'est
| pas satisfait du petit panégyriq mqui précède,
! il faudra vraiment qu'il soit difficile, car je
| ne pense pas qu'il soit possible d'écraser

plus proprement le nez d'un ami avec le pavé
que vous savez.

I

(Marques nombreuses d'assentiments sur

i
tous les bancs ).

Pour «xtrait :

G. REHT.

Réorganisation de la Garde Nationale.

Au moment où l'on réorganise notre garde
nationale, il ne nous semble pas inutile de pré-
senter à l'approbation de l'autorisé un petit rè-
glement qui peut servir à combler quelques
lacunes dans la loi de 1851 et dont l'applica-
tion ne pourrait avoir que de bons effets à tous
les points de vue, — d'autant même que ce rè-
glement ne ferait que régulariser cer taines ha-
bitudes ou certains droits acquis par notre
milice citoyenne.

Des officiers et sous-officiers.

Art 1. — Tous les citoyens gardes nationaux
sont éligibles aux grades d'officiers et de sous-
officiers.

Néanmoins les officiers seront choisis do préfé-
rence parmi les garçons de peine ou les marchands
de vin.

Art. 2. — Sont de droit caporaux ou sergents:
les coiffeurs, les épiciers et les charbonniers.

Du service.

Art. 1. — Afin de rendre moins pénible aux
citoyens le service de la garde nationale, il ne sera
guère pa*sé qu'une revue tous les huit jours.

Art. 2. — Los jours où il n'y aura pas revue,
seront employés à des exercices ou manœuvres
obligatoires.

L'exactitude étant la vertu par excellence des
gardes nationaux , le rappel sera toujours battu
au moins trois heures avant les exercices ou les
revues.

Art. 3. — Les gardes nationaux qui en feront
la demande par écrit pourront être passés en revue
plusieurs fois par jour et assister à des manœuvres
dout la durée ne pourra excéder 10 ou 12 heures
consécutives.

Art. 4. — Dans le but de développer le jarret
et la soif des gardes nationaux, de fréquentes pro-
menades militaires seront ordonnées. On choisira
de préférence les journées les plus chaudes ou
celles où la pluie tombera à torrents.

i Art. S. — Pour ménager le temps des citoyens
i et ne pas les distraire trop souvent do leurs occu-
| pations, on doublera les postos et les factionnaires,
i de façon que les tours de garde arrivent tous les

dix ou quinze jours au moins.

Des postes.

Art. 1. — Chaque garde national , à son tour,
aura le droit de s'ennuyer 24 heures dans un poste
ou sa présence est inutile 99 fois sur 100.

Art. 2. — Il est expressément interdit au garde
t national de service dans un poste d'emporter chez
f lui plus de vingt-sept puces et dix-neuf punaises,
| sous peine d'être traduit devant un conseil de dis-
1 ciplice, — ces insectes étant la propriété de la com-
I mune ei faisant partie du mobilier des postes.

Mais il lui sera loisible d'amener avec lui au-
I tant de ces petites bêtes qu'il le pourra.

Art. 3. — Outre le service des factions, l'officier
I de chaque poste devra indiquer à ses hommes leurs
! heures de stations dans les cafés, buvettes ou caba-
I rets voisins.

Ces stations ne seront pas moindres de huit heu-
! res, sans excéder toutefois vingt-deux heures.
! Art. 4. — Les officiers ou sous-officiers de
i poste devront en outre aceorder aux gardes qui en

feront la demande verbale l'autorisation de se gri-
ser pendant la durée de la garde.

Les officiers ou sous-officiers qui voudraient
j iuir du privilège d'entrer dans les vignes du Sei-
gneur, auront à consulter leurs hommes par assis
et levé pour l'obtention de cette faculté.

En cas de partage la voix du supérieur comp-
tera pour dix.
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balle égarée... à preuve qu'on, a arrêté le feu illico
pour le porter chez le pharmac'en.

Le fédéré. — Allons, allons, vous n'êtes que
des réacs : nous autres, nous! roi avons tiré propre- 1
ment douze balles, et une treizième dans l'oraille
pour qu'il en rév.happe pas.

Uinsuigè de 48. — Pour lors, ça s'appelle un I
assassinat : le; camaraA-s te manqueront pas par
là. — Qaaut à venir avec nous, zut, 11 C'est pas de
tuer les curés qui fait aller la République.

Proudhon. — Qui ça : Cbaudey ici I Déjà mort,
et d'où sors-tu ?

Gustave Chaudey. — Fusillé mon ami : re-
; garde la trace des balles.

Proudhon — Fusillé , mais par qui ? Est-ce
 qu'on t'aurait mêlé là' haut dans quelque complot?

Gustave Chaudey. — Pas le moins du monde.
! — Fusillé par les républicains I
i Proudhon. — Comment tu dis ? Par les repu...

G. Chaudey. — ... blicains, oui mon cher. —
j Une parodie de la terreur qu'ils ont voulu jouer à
S Paris. — J'ai eu le rôle de victime dans la distri-
' bution.

Proudhon. — Mais les noms, lés noms, les noms,
| de ces bandits?
a Chaudey, — Delescluze.

Proudhon.— Bien, il devait en être. *= Après? I
Chaudey. — Ranvier^Vallès, Billoray, Urbain, j

i Clément, Vermorel. Ferré, Gaillard, Rigault....
Proudhon. — Qu'est-ce que c'est que toute cette |

| clique?
Pi j'en connais pas un, je veux être étranglé 1

Chaudey. — Des barbouilleurs de papier, des
joueurs d'orgues, des buveurs de chopes, des célé-
brités du café de Madrid... ah i j'en oubliais un :
— Courbet.

Proudhon. — Courbet, quel Courbet?
Chaudey. — Courbet Gustave, parbleu! Cour-

bet, ton compatriote, ton ami....
Proudhon. — Ah ça , c'est à devenir fou I lui

Courbet, un honnêie garçon autrefois....
Chaudey. — Justement le voilà I
Courbet. — Bonjour Proudhon, — une poi-

gnée de main, n'est-ce pas?
Proudhon. — Passez votre chemin, camarade

I on dit que vous êtes devenu une canaille.
S

I Gaillard père. — Q je je vous embrasse, con-
I frère. -

Simon. — Qai es- tu d'abord?
Gaillard. — Cordonnier commo vous, révolu •

I tionoaire comme vous, terroriste comme vous, il
1 me semble qu'à tous ces titres vous me devez une

accolade?
Simon. — Et puis après ? As-tu seulement fait

l'éducation. d'un prince?
Gaillard père. — Non, mais j'ai mis le feu aux

Tuileries.
Simon. — Triple idiot. — Ce n'est pas en brû-

lant le palais qu'on détruit une race. — Je n'ai
pas brûlé les Tuileries, mais Louis XVII est
mort. — Va , tu n'es pas digue d'être cordonnier
politique, tu n'es qu'un ressemeleur I

Hébert. — Quel est donc le jeanfoutre qui s'est
permis de refaire le père Duchêno?

Vallès. — C'est V< rmesch : il n'est pas escore
arrivé, mais il ne tardera probablement pas.

Hébert. — Alors tu me l'adresseias que je lui
f.... mon pied On m'a dit que ce mauvais
b.... faisait des verses et qu'il connaissait l'ortho-
graphe I Tas de morveux, ça veut f.dre de la ter-
reui , et ça ne sait pas seulement écrire S. N. d. D.
avec conviction f

l» IECL4IR.
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De ta tenue.

Art. i. — Les hommes de garde ou de service
devront se présenter dans un négligé coquet : la
tunique débraillé», le képi informe, les effets pous-
siéreux.

Ceux qai n'ont pas encore d'uniformes affecte-
ront une tenu* fantaisiste. Par exemple : une
casquette plate et un habit de n-ce; ou une blouse
et un chapeau haut de forme.

An. 2. — Tout garde national de tenue irré-
prochable sera ioamédiatement traité de réaction-
naire et passera devant le plus prochain conseil de
discipline.

Des cantinièret.

Art. 1. — La femme étant le plus bel ornement
de la garde nationale , tous les braillons auront
droit à un certain nombre de cantinières qui ne
pourra êtra inférieur à une pour trois gardes, ni
supérieur èt une par garde national.

Art. 2. — Les sous-ofaoiers auror f droit à une
cantinièr», chacun.

Art. 3. — Les officiers auront droit à deux
cantinièj.'es.

Art. 4. — Le commandant et les sapeurs au-
ront chacun dix cantimères.

Art. 5. — Toutes les fois qu'un garde, un sous-
officior ou un officier ne rentreront pas d'une re-
vue ou d'une promenade avec une légère pointe,
leurs cantinières respectives seront condamnées
aur: arrêts de rigueur et cassées de leur grade.

Des punitions.

Art. 1. — Les conseils de discipline ne pour-
ront infliger qu'une seule peine : la Mort !

Art. 2. — Toutefois, le bénéfice des circonstan-
ces atténuantes pourra être accordé.

Dans ce cas,* le condamné, au lieu d'être mis à
mort, sera emmené à l'Hôtel-de- Ville -, salle
Henri IV, et subira le supplice d'assister pen-
dant huit jours consécutifs aux séances du con- ;
seil municipal. H. P.

Le grand Napoléon,
Campagne de Saxe.

Comme suite à ses félicitations aussi odieuses
qu'impudentes , et pour remplacer les cinq cent
mille hommes enfouis dans les steppes de la Russie,
le Sénat vote dans le cours de l'année 1813, la levée
d'ura million quarante mille conscrits qu'il livre
sans honte au vampire de la population française !

Eh! alors s'écrie Napoléon, je puis poursuivre
le cours de mes folies! Un peuple dont la magistra-
ture, l'armée et le Sénat sont dépourvus de discer-
nement, puisqu'ils me félicitent d'avoir ravagé la
Russie , perdu, en moins de six mois, une armée
de cinq cent mille hommes et un immense matériel, |
et déserté cette armée ! un tel peuple, dis-je, est in-
digae de vivre. Je vais donc de nouveau entrer en
campagne et étonner et ravir par mes prodiges ce
peuple de * niais. »

Mais, avant de quitter la capitale, Napo- !
Jéon veut avilir encore un pea plis cette belle 9
terre des braves : * Au retour de la Bérésina, dit j
«c Chateaubriand, il n'en fallut pas moins danser
t par ordre : c'est ce qu'on apprend des souvenirs
« pour servir à Vhistoire, de la reine Hortense.
« On fut contraint d'aller au bal, la mort dans le
< cœur, pleurant intérieuremem ses parents et ses
« amis î Tel était le déshonneur auquel le despo-
« tisme avait condamné la France. »

Aussi avec quelle joie, après. ces bals, Napoléon
reprend-il le cours de ses triomphes*... Quatre I
mois se sont à peine écoulés depuis la catastrophe

I delà Bérésina qu'il nous annonce de nouveaux
exploits : le 24 mars il nous écrit que le général
Saint -Gyr a fait partir deux colonnes mobiles pour
se porter sur les batteries deCalsbourg et de Blesen

s que des contrebandiers ai lés de« paysans et de quel-
ques débarquements anglais avaient enlevées, et

j- quesces co ormes ont mis les insurgés en déroute et
S repris les batteries. «, Les chefs ont été pris et fu-

sillés, e
Le 30 du même mois, il nous donne avis que

t le comte Bentink, maire de Vai el, a eu l'infamie
« de se mettre à. la tête des > éVoltés. Ses propriétés
« seront confisquées, et il aura, par sa trahison,
€ consommé à jamais la ruine de sa famille. »

A la date du 5 avril 1813, Napoléon écrit: « Le
« 29 mars, le général Morand partit de Brème et
» se porta sur Lunebourg, où il arriva lel" avril.
« Les habitants, soutenus par quelques troupes
« légères de l'ennemi , voulurent faire résistance ;
« les portes furent enfoncées à coups de canon,
« une trentaine de ce? rebelles furent passés par
« les armes, et la ville fut soumise. »

Le 2 mai, il ouvre la campagne de Saxe par la
victoire de Lutzen : l'ennemi y perd dix huit mille
hommes , les Français 12 "mille, et il mande à
l'impératrice régente : « L'Europe serait enfin tran-
t quille, si les souverains et lesminisues qui diri-
« gent leurs cabinets, pouvaient avoir été présents
« sur le champ de bataille. Ils renonceraient à l'es-
« pérance de faire rétrograder l'étoile de la France ;
« ils verraient que les conseillers qui veulent dé-
« membrer l'empire français et humilier l'einpe-
« reur, préparent la perte de leurs souverains. »

Le 9 du même mois il entre victorieux dans
Dresde. Les 21 et 22, Napoléon triomphe do nou-
veau à Wurtch n et à Bautzen. Les alliés perdent
encore 18 à 20 mille hommes et « ne tien-
nent plus; » ils se retirent en désordre. » L'empe-
reur les poursuit. Il a déjà franchi la Luzace, tra-
versé la Silésie; il est sur l'Oder. Alors les alliés
demandent un armistice pour traiter de la paix, et
Napoléon l'accorde : i! espère, pendant ce temps,
recevoir d'immenses renforts et se créer une cava
lerie. . .

De retour à Dresde, Napoléon fait venir de Paris
les acteurs de la Comédie française. « U arrivèrent
« à Dresde le 19 juin 1813, nous anprend l'insé-
« parable Constant : après la tragédie l'empereur
» faisait venir Mademoiselle Georges : elle passait
« deux ou trois heures dans son appartement ; mais j
« jamais davantage. »

Mais au bout de trois mois de ce commerce ga-
lant, les hostilités recommencent. On se nrésente
de nouveau sur le champ de bataille : les Français
avec 336 mille hommes, dont 40 mille de cavale-
rie, et les alliés avec 500 mille hommes, dont 100
mille de cavalerie.

Nos troupes triomphent encore une fois à Dres-
de, les 26 et 27 août; mais notre armée de Silésie
éprouve une perte de 25,000 hommes; celle qui
attaque Berlin est battue par le prince royal de Suè-
de qui lui carfse les plus grands dommages ; pres-
que tout le corps de Vandamme, envoyé en Bo-
hême, estanéanii, et tout le fruit de la magnifique
victoire de Dresde est perdu !

Après de tels échecs coup sur coup répétés, le
moral des Français est attaqué, celui des. alliés
s'en rehausse : « Je jure, s'écrie l'empereur de
Russie, de ne déposer les armes que quand l'Alle-
magne sera délivrée du joug des Français. » Dès
lors, la valeur numérique reprend ses droits, et
tout marcbe vers une catastrophe.

Napoléon, au désespoir, fait de vains efforts, il
court vers chaque point menacé, et se trouve aus-
sitôt rappelé ailleurs par quelque nouveau désas-
tre. Les masses ennemies gagnent constamment du !
terrain, elles se trouvent toutes liées entre elles I
désormais, et. forment un demi-cercle qui seres- J
serre sans cesse autour des Français acculés sur
l'Elbe, menaçant de les déborder. Nos derrières
sont inondés de coureurs, de partisans. Le royau-

| me de Westphalie est en pleine insurrection, nos

I
 convois demeurent interceptés, il n'est plus de com-
munication libre avec la France. Enfin, l'armée ba-
varoise quitte nos drapeaux, se joint à l'armée
autrichienne qu'elle avait à combattre et marche
sur le Rhin.

Dans cette situation, Napoléon est obligé de re-
venir en arrière et de songer à la retraite. Les enne-

t
 mis le pressent, l'entourent ; une grande b» taille

devient inévitable, et le sang coule à Leipsick, les
16. 18 et 19 octobre.

On se bat avec fureur un premier jour. Dans la
seconde journée, les Saxons, nos alliés, dans nos
propres rangs, se retournent, tirent sur nous et
nous foudroient de lear artillerie. Dans la troi-ième
journée, nous sommes à bout, de munitions, nos
parcs n'offrent plus que 16,000 coups, il faut bat-
tre en retraite. Elle commence à la nuit sur Leip-
sick.

Au jour, les alliés assaillent l'arrière- garde
française et pénètrent à sa suite dans la ville. A
leur vue, un caporal sapeur, suivant l'ordre qui
lui avait été donné fait sauter le seul pont de l'El-
ster par lequel s'effectue la retraite des Français.
Tout.ce qui resle sur la rive de Leipsick. c'est-à-
dire l'arrière.garde, teï bigages, prè< de 200 piè-
ces d'artillerie et de 30,000 prisonniers, tout est
perdu et tont tombe au pouvoir des alliés !

Napoléon, avec ce qui se trouve sur l'antre rive,
se dirige en toute hâte et en désordre sur Mayence,
où il se présente en fugitif.

Arrivé à Francfort, il écrit, le 1er novembre
1813, à l'impératrice : « Madame et très-chère
épouse, je vous envoie vingt drapeaux pris par mes
« armes aux batailles de Vachau, de Leipsick et de

' « H-mau ; c'est un hommage que j'aime à vous ren-
» dre, Je désire que vous y voyiez une marque
« de ma grande satisfaction de votre conduite pen-
« dant la régence' que je vous ai confiée. »

Cette murque de granle satisfaction nois coû-
tait 20,000 morts, 30,000 prisonniers dont les
deux tiers blessés, Poniatow=ki et trois généraux
de division tués, Ney, Vfarmont et quatre généraux
blessés, 17 généraux faits prisonniers. De tristes
débris seuls, decatte arméa de 336.000 hommes,
rentrent en France à la suite de ces 20 drapeaux !
L'empire s'écroule de toutes parts, les armées de s
peuples que nous avons si longtemps opprimés,
sont à leur tour sur nos frontières I

Campagne de France.

De retour à Saint-Cloud, le 19 novembre 1813,
i Napoléon reçoit l'infatigable comte de Lacépêde,
; (fui revient lui dire : c Votre Majesté a tout sur-

c monté. »
Par le traité de Valençay, du 11 décembre, Na-

poléon termine obscurément et à la hâte la crimi-
nelle entreprise d'Espagne, et renvoie Ferdinand à
Madrid.

Le 19 du même mois , l'Empereur renouvelle
ses protestations d'amour pour la p»ix et son hor-
reur pour la guerre : « Monarque et père , dit-il ,
« je sens ce que la paix ajoute à la sécurité des
« trônes et à celle des familles.... Paix et déli-
« vrauce de notre territoire doit être notre cri de
« ralliement. A l'aspect de tont le peuple en ar-
« mes , l'étranger fuira ou signera la paix sur les
f ba*es oroposées : il n'est plus question de recou-
t vrer les conquêtes que nous avions faites.... »
bien que j'aie déclaré le 18 août 1811, aurait-il
dû ajouter , que tout ce qui était et avait été fran-
çais le serait constamment et que « je regarderais
« comme une tache ineffable à la gloire de mon
« règne de sanctionner jamais l'abandon d'un seul
« français. »

Il tourne au moindre vent, il tombe au. moindre choc,
Aujourd'hui dans un casque et demain dans un froc 1

Mais tout à coup, après quatorze ans de silence,

| le corps législatif, que Napoléon appelait par ru •
| sion le corps de sourds-muets , retrouve enfin J'
i voix qu'il avait avant le 18 brumaire et, dans ,

adresse mesurée et ferme, fait entendre ces paroi
qui surprennent, par leur audace, le maître rf i'
France.

 u
*'«

« Ne dissimulons rien, dit le sourd-muet fi
« nouard ; nos maux sont à leur comble ; la par
« est menacée sur tous \<>s points de nos f routier

i
j- » le commerce est anéanti, l'agriculture Un» •'

« l'industrie expire et il n'est point de Franç»jj[$fl
« n'ait dans sa famille ou dans sa fortune une ni
t cruelle à guérir. Ne nous appesantissons pas j
* ces faits : l'agriculteur, depuis cinq ans, ne foi?
* pas, il vit à peine , et les fruits de ses travai "
« servent à grossir le trésor qui se dissipe animai*
« lement par les secours que réclament le- artJJ'
« sans cesse ruinées et affamées. La conscrinti
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« est devenue ponr toute la France un o lieux [\^
* parce que cette mesure a toujours été outrée da"'
« i'exécution. Depuis deux ans on moissonne tf

1
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« fois l'année ; une guerre barbare et sam but e"'
t gloutit pérodiqueraent une jeunesse arracheV
t l'éducation, à l'agriculture, au commerce et ai ,'
« arts. Les larmes des mères et les sueurs des n»
« files sont-elles donc le patrimoine des rois, j

A cas mots, Napoléon n'y tient plus : il d'jl '
lecorpsde*onrdls-m«e<s et s'écrie, quelques j0ll
après, en s'adressaot au sénat complimeûteJ'
« Vous aurez la paix dans trois mois ou je pérjJ
« C'est ici qu'il faut montrfr de l'énergie., t
« Corps législatif, ajoute t-il, n'est qu'une' partie
« de l'Etat qui ne peut pas même entrer en CODIDI
« raison avec le Sénat et le Conseil d'Etat- an
« reste je ne suis à la tête de cette nation qU8 narc!
« que la constitution de l'Etat me convient.; h
t puis, dit il encore, la France a plus besoin de
« moi que je n'ai besoin de la France. •

Henri IV avait plus de modestie : < Je n9 V0I1,
« ai point appelés », disait -il aux notables du
royaume réunis à Rouen, en assemblée représenta-
tive des peuples soumis à son autorité, r jenevoas
« ai point appelés, comme faisaient mes prédéces
« seurs, pour vous obliger d'approuver avec8\é.
« ment mes volontés je vous ai fait assembler pont
« recevoir vos, conseils, pour, les croire, pour les
i suivre, et en un mot, pour me mettre en tutelle
« enre vos mains. C'est une envie qui ne prend
« guère aux rois, aux barbes grises et aux* victo
« rieux comme moi; mais l'amour que je porte i I
« mon peuple, et l'extrême désir que j'ai de cou.
« server mon Etat me fait tout trouver honorailt
t et facile. »

Loin de tenir ce langage noble et digne, le œeur B

trier du duc d'Enghien, l'oppresseur de la patrie J!
dissout l'assemblée représentative du peuple et É
contrairement à sa déclaration de chasser l'ennenL
dans trois mois ou de faire la paix ou de mouril»
l'ennemi ne fut point chassé du territoire etlfif
poléon ne perdit pas la vie : la mort n'était poiF
son fait. ils

Déjà, par un décret du 17 décembre 1813, Wst
poléon avait mobilisé 180,000 gardas national g
pour renforcer les garnisons de l'intérieur , et pi £
l'inévitable sénatus -consul te du 15 novembre prl
cèdent, qui appelait 300,000 hommes sous li 9

armes, l'empereur se trouvait à la tête d'une non '
vel le armée, qui allait lui permettre de laisser df lit
nouvelles et ineffaçables traces de son passage soi 3.
la terre—unique but, on s'en souvient, de ses'effoit i.
et de son infatigable activité.
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